	



Appel à propositions pour l’appui à la recherche appliquée en biotechnologies et phytothérapie pour la relance de l’industrie pharmaceutique locale au Sénégal
SEN23003-10080 : Liste questions/Réponses 
Section 1 : Séance d’information du 09 février 2026 
	
	Questions
	Réponses
	Réf.[footnoteRef:1] [1:  Merci de donner la référence de la page et de la section des lignes directrices ou des annexes publiées avec les lignes directrices. ] 


	1
	Une entité privée sans but lucratif dont l’origine de fonds est publique est-elle recevable ? 
	[bookmark: _Int_zghWhTg1]Non. Seules les entités 100% publiques, établies au Sénégal et accréditées comme institutions d’enseignement supérieur ou centres de recherche sont recevables. Les entités privées (même sans but lucratif) ne répondent pas au critère « acteur public ».
	Voir Section 2.1.1 — Recevabilité des demandeurs, critère (1)(b). Page 6.

	2
	Quels sont les documents constitutifs du dossier à fournir avec la proposition ?
	La proposition complète comprend : (1) la proposition technique ; (2) le budget ; (3) le cadre logique, (4) Fiche d’entité légale (de droit public) ; ainsi que 5 annexes obligatoires : (5) statuts/décret ; (6) deux articles scientifiques ; (7) attestation de bonne fin ou contrat de subvention ; (8) déclaration sur l’honneur ; (9) liste de l’équipe de recherche.
	Voir Section 2.2.1 — Contenu de la proposition. Pages 11–12 et cf. P17 sur les annexes

	3
	Pour les innovations ayant atteint un certain niveau de maturité et comportant des composantes confidentielles, les détails devront-ils être fournis dans la proposition ? 
	Oui, les informations nécessaires à l'évaluation doivent être fournies, mais rien n’impose la divulgation d’un secret industriel complet. La proposition doit être suffisamment détaillée pour permettre l’évaluation, sans obligation d’exposer les parties confidentielles non nécessaires.
	Voir Section 2.2.1 — Contenu de la proposition, obligation de fournir toutes les informations pertinentes. Page 11.

	4
	Quelles sont les garanties en place en lien avec la confidentialité des informations mises à disposition dans le processus dans le chef des évaluateurs Enabel et des éventuels assesseurs ? 
	Enabel traite les données conformément au RGPD et à la législation belge en matière de protection des données. Les informations ne sont utilisées que dans le cadre du processus d’évaluation.
	Voir Section 1.8.3 — Traitement des données à caractère personnel. Page 16.

	5
	Enabel peut-elle fournir une garantie écrite en lien avec la confidentialité ? 
	Les lignes directrices ne prévoient pas de garantie spécifique fournie au demandeur. Cependant, tous les évaluateurs et assesseurs éventuels doivent signer la Déclaration d’impartialité et de confidentialité, qui interdit la divulgation d’informations, impose la neutralité et interdit toute conservation de documents après l’évaluation. Ceci constitue la garantie formelle.
	Annexe 21 — Déclaration d’impartialité et de confidentialité. Document séparé.

	6
	Enabel a-t-elle des orientations/dispositions en lien avec le droit de propriété intellectuelle des produits issus de l’action subventionnée ?  Le partenaire de mise en œuvre perd-t-il son droit de propriété ou une partie de celui-ci ? 
	Les lignes directrices ne mentionnent aucun transfert de propriété intellectuelle vers Enabel. 
La propriété intellectuelle des résultats n’est pas cédée à Enabel. 
Cependant, le bénéficiaire contractant a l’obligation de partager les livrables nécessaires au suivi et au contrôle d’Enabel et doit mentionner l’Union européenne comme bailleur de fonds dans toute communication liée à l’action. 
	Cf. Modèle de convention en annexe aux lignes directrices 

	7
	En lien avec le critère de recevabilité relatif à la justification de la capacité en gestion de projet/subvention. Un chercheur peut-il renseigner les lignes budgétaires sous-sa gestion dans le cadre de projets multi-pays ? 
	Oui, tant que l’entité peut démontrer la gestion d’une subvention d’un montant équivalent, via attestation de bonne fin ou contrat. Les lignes directrices n’excluent pas les projets multi-pays.
	Voir Section 2.1.1 — Critère g : expérience équivalente. Page 6.

	8
	Qui doit signer l’attestation de bonne fin et/ou le contrat de subvention justifiant d’une expérience de gestion de subvention de la valeur du montant demandé au minimum ? 
	L’attestation de bonne exécution du projet subventionné doit être signée par le bailleur de fonds (Commanditaire) qui a financé le projet antérieur. Le contrat de subvention doit être signé par les deux parties au moment de l’octroi.
	Voir Section 2.2.1 — Contenu du dossier, exigence de fournir attestation ou contrat. Page 11.



Section 2 : Questions reçues par courriel avant le 16 février à 16h. 
Aucune question n’a été réceptionnée par courriel aux adresses indiquées. 


	
	
	



